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SÉANCE DU 8 NOVEMBRE 2023

53 - CONCESSION PORT DE PLAISANCE - TRANSFERT DE CONTRATS
D'AMODIATION AU BÉNÉFICE DE LA SOCIÉTÉ CHERBOURG PLAISANCE

La société Cherbourg Plaisance a émis le souhait de racheter les constructions figurant sur les parcelles
désignées ci-dessous et sollicité le transfert des contrats d’occupation y afférent soit :

• Pour la  parcelle BO 30,  un contrat  d’occupation constitutif  de droits  réels conclu avec la SCI
Miloreinele 1er janvier 2001, concernant un terrain d’une superficie de 354 m² sur lequel est érigé
un bâtiment de 297 m², arrivant à échéance le 31 décembre 2023.

• Pour la parcelle BO 32, un contrat d’occupation constitutif de droits réels conclu avec la SCI Hasne
le 15 mai 2000 et d’un avenant n° 1 conclu le 28 septembre 2005, concernant un terrain d’une
superficie de 540,50 m² sur lequel est érigé un bâtiment de même superficie, arrivant à échéance
le 31 décembre 2023.

• Pour la  parcelle BO 33,  un contrat  d’occupation constitutif  de droits  réels conclu avec la SCI
Legrand le 26 septembre 1989 et d’un avenant n° 1 conclu le 20 mars 1990, concernant un
terrain d’une superficie de 344 m² sur lequel est érigé un bâtiment de même superficie, arrivant à
échéance le 26 septembre 2024.

La société Cherbourg Plaisance souhaite racheter aux titulaires des contrats concernés l’ensemble des
constructions présentes sur les parcelles susvisées pour un montant de 500 000€ auquel s’ajoute un
montant  d’investissements  de  300  000€  pour  modernisation  des  installations.  Le  montant  total  des
investissements soit 800 000€ sera amorti sur 20 ans.

Le syndicat mixte Ports de Normandie a autorisé son Président à signer des avenants avec La société
Cherbourg Plaisance afin que cette dernière se substitue aux titulaires des contrats d’occupation susvisés
dans tous les droits et obligations attachés aux contrats d’occupation et a autorisé une prolongation
desdites occupations d’une durée de vingt années supplémentaires.

L’avis du conseil municipal est sollicité afin d’accéder à ces demandes en autorisant Monsieur le Maire ou
son représentant à conclure :

• un avenant n° 1 au contrat d’occupation conclu avec la SCI Miloreine dont l’objet est de substituer
dans tous les droits et obligations attachés au contrat d’occupation de la parcelle BO 30 la société
Cherbourg Plaisance et de prolonger l’occupation jusqu’au 31 décembre 2043. En contrepartie de
cette occupation, le montant de la redevance annuelle pour l’année 2023 est fixé à 3 849,58€ ;

• un avenant n° 2 au contrat d’occupation conclu avec la SCI Hasne dont l’objet est de substituer
dans tous les droits et obligations attachés au contrat d’occupation de la parcelle BO 32 la société
Cherbourg Plaisance et de prolonger l’occupation jusqu’au 31 décembre 2043. En contrepartie de
cette occupation, le montant de la redevance annuelle pour l’année 2023 est fixé à 9 942,05€ ;

• un avenant n° 2 au contrat d’occupation conclu avec la SCI Legrand dont l’objet est de substituer
dans tous les droits et obligations attachés au contrat d’occupation de la parcelle BO 33 la société
Cherbourg Plaisance et de prolonger l’occupation jusqu’au 26 septembre 2044. En contrepartie de
cette occupation, le montant de la redevance annuelle pour l’année 2023 est fixé à 6 397,48€.



Vu le CGCT, le CGPPP, notamment l’article L.2125-1 et suivants,
Vu le contrat d’occupation conclu avec la SCI Miloreine le 01/01/2001,
Vu le contrat d’occupation conclu avec la SCI Hasne le  15/05/2000 et son avenant n° 1 du 28/09/2005,
Vu le contrat d’occupation conclu avec la SCI Legrand le 26/09/2009 et son avenant n° 1 du 20/03/1990,
Vu le code Maritime,
Vu la concession accordée par l’État à la commune de Cherbourg pour l’établissement et l’exploitation du
port de plaisance Chantereyne, approuvée par arrêté du 27/09/1973 modifié,
Vu les clauses et conditions générales des contrats d’occupation de longue durée sur les terre-pleins du
port de plaisance.

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à conclure les avenants
dont l’objet est de substituer dans tous les droits et obligations attachés aux contrats d’occupation la
société Cherbourg Plaisance à la SCI Miloreine, la SCI Hasne et la SCI Legrand et de prolonger lesdits
contrats de vingt années supplémentaires.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h29 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 3
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